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DELIBERATION N° 22/123 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT LA CRÉATION D'UNE AIRE D'EXTRÉMITÉ DE PISTE 

AU SEUIL 18 À L'AÉROPORT DE CALVI - SANTA CATALINA 
 

CHÌ APPROVA A CREAZIONE DI UN' AREA DI FINE DI PISTA 
À U SOGLIU 18 À L'AERUPORTU DI CALVI - SANTA CATALINA 

_____

REUNION DU 28 SEPTEMBRE 2022

L'an  deux  mille  vingt  deux,  le  vingt  huit septembre,  la  Commission
Permanente, convoquée le  16 septembre 2022, s'est réunie  sous la présidence de
M. Hyacinthe VANNI, Vice-président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS,  Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Véronique ARRIGHI
M. Xavier LACOMBE à Mme Christelle COMBETTE
M. Jean BIANCUCCI à Mme Nadine NIVAGGIONI
M. Saveriu LUCIANI à Mme Julia TIBERI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à M. Hyacinthe VANNI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Paul-Félix BENEDETTI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1,

VU le code de l’aviation civile, 

VU le code de l’environnement, 

VU le code de l’urbanisme, 

VU le code général de la propriété des personnes publiques,
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VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 

VU la loi n° 2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes d’exception
créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  21/195  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
18 novembre 2021 adoptant  le règlement budgétaire et  financier  de la
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 22/036 AC de l’Assemblée de Corse du 1er avril 2022
approuvant le budget primitif  de la Collectivité de Corse pour l’exercice
2022,

VU la  délibération  n°  22/001  CP  de  la  Commission  Permanente  du
26 janvier 2022 portant adoption du cadre général d’organisation et de
déroulement des réunions de la Commission Permanente,

VU le  certificat de sécurité aéroportuaire n° CSA F DSAC/SE 005-2017 en
date  du  27  décembre  2017  délivré  à  la  Chambre  de  Commerce  et
d’Industrie de Corse,

VU les  conventions  entre  l’Etat  et  la  Collectivité  territoriale  de  Corse  du
13 février 2004 sur  les modalités de mise en œuvre des transferts  de
compétences et de patrimoine sur le port de commerce de Bastia, et sur
les aéroports d’Aiacciu, de Figari, de Bastia et de Calvi, 

VU le cahier des charges en date du 21 décembre 2005 de la concession de
l’aéroport de Calvi à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bastia et
de la Haute-Corse, modifié par avenants,

VU le  relevé de décisions de l’instance de suivi  de  l’aéroport  de  Calvi  du
16 octobre 2017,

VU le  tableau d’échéancier  des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, 

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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A l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph CAITUCOLI,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,
Xavier LACOMBE, Saveriu LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS,  Jean-Martin
MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE   PREMIER :

APPROUVE le principe et les caractéristiques du projet de création d’une
aire d’extrémité de piste (RESA) au seuil 18 de l’aéroport de Calvi - Santa Catalina,
tel que décrit dans le rapport annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à lancer et conduire
les  procédures  d’instruction administratives  et  réglementaires  concourantes  à
l’opération, à quelque titre que ce soit, y compris la procédure d’expropriation pour
cause d’utilité publique.

ARTICLE 3 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  acquérir  à
l’amiable les emprises relatives à l’aménagement projeté par acte notarié ou passé
en la forme administrative et en cas d’impossibilité par voie d’expropriation.

ARTICLE   4 :

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 septembre 2022

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2022/242/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 28 SEPTEMBRE 2022 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

CREAZIONE DI UN' AREA DI FINE DI PISTA À U SOGLIU
18 AERUPORTU DI CALVI - SANTA CATALINA 

 
CRÉATION D'UNE AIRE D'EXTRÉMITÉ DE PISTE AU

SEUIL 18 À L'AÉROPORT DE CALVI - SANTA CATALINA 

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le présent  rapport  a  pour  objet  de soumettre  à l’approbation de l’Assemblée de
Corse le principe et les caractéristiques principales du projet de création d’une aire
d’extrémité de piste (RESA) au seuil 18 de l’aéroport de Calvi - Santa Catalina, et
d’autoriser  le  Président  du  Conseil  exécutif  à  lancer  et  conduire  les  procédures
d’instructions administratives et réglementaires concourantes à l’opération, ainsi que
les procédures nécessaires aux acquisitions foncières.

I   -   CONTEXTE

Suite à la loi sur la Corse du 22 janvier 2002, l’aéroport de Calvi - Santa Catalina été
transféré  à  l’ex.  Collectivité  territoriale  de  Corse,  puis  au  1er janvier  2018  à  la
Collectivité de Corse.

L’exploitation de l’aéroport a été concédée à la Chambre de Commerce et d’Industrie
de Haute-Corse par  contrat  de  concession  en 2005,  et  au  1er janvier  2020 à  la
Chambre de Commerce et d’industrie de Corse (CCI-C) suite à la fusion des deux
CCI départementales.

Les activités aéroportuaires, et les infrastructures dont elles dépendent, sont régies
par une réglementation stricte en matière de sécurité aérienne. 

Depuis le 29 décembre 2017, la CCI-C est ainsi autorisée à exploiter l’aéroport de
Calvi  -  Santa Catalina dans le respect des dispositions d’un certificat de sécurité
aéroportuaire  européen,  conformément  aux  dispositions  du  règlement (CE)
n° 216/2008 du Parlement européen.

A ce  titre,  et  afin  que la  certification  de sécurité  aéroportuaire  soit  conservée,  il
appartient à l‘exploitant de satisfaire aux exigences du règlement n° 216/2008 ainsi
qu’aux spécifications de certification de la décision européenne 2015/001/R et de
réaliser  tous  les  travaux  de  mise  en  conformité  requis  par  la  règlementation
européenne.

Le présent projet de création d’une aire d’extrémité de piste (RESA) au seuil 18 de
l’aéroport  de  Calvi  -  Santa  Catalina  relève  ainsi  d’une  obligation  de  mise  en
conformité  au  regard  des  spécifications  de  certification  (manuel  CS-ADR-DSN
ISSUE 4 de l’EASA et aux dispositions du CHAPTER C - RUNWAY END SAFETY
AREA (RESA)).

L’objectif  d’une RESA est d’offrir  une aire libre de tout objet  (autre que les aides
visuelles à la navigation frangibles, dont la présence à cet endroit est nécessaire de
par leur fonction),  le but  étant de réduire la gravité des dommages subis par un
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aéronef faisant une sortie en bout de piste ou un atterrissage trop court, de minimiser
les risques de blessures pour les occupants, et de faciliter les déplacements des
véhicules de sauvetage et de lutte contre les incendies. La force portante de la RESA
doit aussi permettre de réduire la gravité des dommages à l'aéronef.

II   -   DESCRIPTION DE L’OPERATION

Le projet consiste à aménager l’extrémité Nord de la piste de l’aéroport pour assurer
sa mise en conformité au regard des normes de sécurité européennes.

Pour ce faire, il est nécessaire de créer :

▪ la bande aménagée : les travaux consistent en des terrassements en limite
Nord de la piste existante et la mise en place d’enrochements côtés Est et Ouest.
Les dimensions réglementaires de base sont de 60 m de long et 150 m de large, soit
une superficie de 9 000 m²,

▪  la  RESA à  l’extrémité  de  la  piste  au seuil  18 :  la  RESA consiste  en
l’extension  de  la  plateforme actuelle  ainsi  qu’en  un  nivellement  des  surfaces  en
prolongement de la piste. Il s’agit d’une aire symétrique par rapport au prolongement
de l’axe de la piste et adjacente à l’extrémité de la bande. La superficie de la RESA
s’étend à partir de l’extrémité de la bande de piste. La longueur et la largeur de l’aire
sont de 90 mètres chacune, soit une surface de 8 100 m² (hors enrochements) ;

▪  des  fossés  de  compensation  hydraulique  (au  titre  des  mesures
compensatoires environnementales).

Figures graphiques du projet     ci-après :

Figure 1

Figure 2
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Figure 3
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Figure 4

Coupe de principe :

Le programme des travaux est le suivant :

- mise en place d’un seuil de piste 18 provisoire,
- mise en œuvre d’une raquette provisoire,
- mise en œuvre d’une clôture provisoire visant à sécuriser le chantier,
- aménagement des installations de chantier (base vie), des pistes de chantier
(via des chemins existants) et du franchissement provisoire de la Ronca,
- arasement du merlon situé à l’ouest du seuil 18,
-  terrassements  de  la  bande  aménagée  ainsi  que  de  l’aire  de  sécurité
d’extrémité de piste au seuil 18 (RESA),
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- dépose de la clôture existante dans le périmètre d’étude,
- création du génie civil de la nouvelle clôture : scellement, ancrage,
- pose des poteaux, accessoires et grillage,
- élargissement de la berge rive droite de la Figarella (accès via le chemin

existant),
- création d’une fosse de compensation hydraulique au nord-ouest de la piste

18,
- création d’une fosse de compensation de milieux humides,
- mise en place d’enrochements côtés Ouest et Est de la bande aménagée et
côté Est de la RESA,

Outre  la  réalisation  de  la  RESA,  le  projet  comprend  l’arasement  d’un  merlon
(rocheux naturel) localisé à l’Ouest de la piste, et dans le périmètre de la concession
aéroportuaire (cf. figure 1 : « colline à scalper »). Cet aménagement est justifié par
des raisons sécuritaires et réglementaires, car il  permettra de minimiser les effets
des  vents  et  diminuer  notablement  les  turbulences  en  approche  finale.  Les
approches non stabilisées seront  ainsi  sensiblement  diminuées et  les phases de
décollages et d’atterrissages seront donc davantage sécurisées.

Cet aménagement permettra aussi un apport direct des matériaux nécessaires à la
création de la RESA. La logistique liée au transport sera donc optimisée.

Il  est  aussi  précisé  que  la  RESA au  seuil  36  a  déjà  été  créée,  sous  maîtrise
d’ouvrage de la CCI-C en 2020. Cette opération ne présentait aucune problématique
particulière que ce soit au niveau environnemental, domanial ou urbanistique.

III   -   PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET REGLEMENTAIRES

L’opération de par sa nature, son importance et sa localisation, est soumise à des
enjeux et problématiques liés à l’urbanisme, l’environnement et la domanialité.

Ainsi  l’opération est  soumise à enquête publique conjointe avec réalisation d’une
étude d’impact environnementale afin :

- qu’elle soit déclarée d’utilité publique,
- d’obtenir l’autorisation environnementale de réaliser les travaux au titre du

code de l’environnement (loi sur l’eau, dérogation d’atteinte aux espèces
protégées, autorisation de défrichement,…),

- de mettre en compatibilité le projet avec le PADDUC et le PLU de Calvi,
- que soient déclarées cessibles les parcelles privées aux fins d’acquisition

par voie amiable ou à défaut par voie d’expropriation.

L’ensemble de ces procédures sera piloté conjointement par la Direction Adjointe des
Ports et Aéroports et la Direction de la Gestion Foncière.

IV   -   CO  Û  T ET FINANCEMENT DES TRAVAUX

Au stade des études d’Avant-Projet (AVP), le coût de l’opération est estimé à un
montant de 4,35 M€ HT.

Les principales dépenses se répartissent ainsi qu’il suit :
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- Travaux : 3 600 000 € HT
- Mesures compensatoires et environnementales (dont fouilles archéologiques) :

550 000 € HT
- Etudes diverses, procédures réglementaires et maîtrise d’œuvre : 200 000 € HT
- Acquisitions foncières : 1 500 € HT

Conformément aux décisions de l’instance de suivi de l’aéroport du 16 octobre 2017,
il  est  prévu pour la présente opération de déléguer la maîtrise d’ouvrage de ces
travaux  à  la  CCI-C.  Il  est  précisé  que  la  phase  de  démarrage  des  travaux  ne
débutera pas avant l’échéance, en 2024, de l’actuel contrat de concession conclu
avec la CCI-C pour l’exploitation de l’aéroport. Les modalités de la délégation ainsi
que la clé de financement resteront en conséquence à déterminer à l’issue de la
phase d’enquête publique. 

En conclusion, il est proposé à l’Assemblée de Corse : 

- D’APPROUVER le projet de création de l’aire d’extrémité de piste (RESA)
au seuil 18 de l’aéroport de Calvi - Santa Catalina, tel que décrit dans le
présent rapport.

- D’AUTORISER le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  lancer  et
conduire  les  procédures  réglementaires  concourantes  à  l’opération,  y
compris la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique.

- D’AUTORISER le  Président  du  Conseil  exécutif  de Corse  à acquérir  à
l’amiable les emprises relatives à l’aménagement projeté par acte notarié
ou  passé  en  la  forme  administrative  et  en  cas  d’impossibilité  par  voie
d’expropriation.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Gran’Palazzu di a Cullettività Territuriale di Corsica Hôtel de la Collectivité Territoriale de Corse  

22, corsu Grandval  22, cours Grandval   

BP 215 - 20187 Aiacciu cedex 1 BP 215 - 20187 Ajaccio cedex 1 

Tel. : 04 20 03 91 (13 ou 09) – Indirizzu elettronicu/Courriel : xavier.benetti@ct-corse.fr ou serge.rodier@ct-corse.fr 
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_____________ 
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  Aiacciu, le 07 décembre 2017 
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PARTICIPANTS 
 

 

Collectivité Territoriale de Corse, Autorité Concédante : 

 
- M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil exécutif, 

- Mme Vanina BORROMEI, Conseillère exécutive, Présidente de l’OTC 

- M. Jean-François SANTONI, Directeur de l’OTC 

- M. Daniel LABORDE, Directeur Général Adjoint en charge des Infrastructures et des Services Techniques 

- M. Benoît MONTINI, Directeur des Transports 

- M. Bernard PLATZER, Chef du Service des Ports et Aéroports 

- M. Thierry MAZEL, Service des Ports et Aéroports 

- M. Serge RODIER, Service des Ports et Aéroports 

- M. Denis TOMA, Service des Ports et Aéroports 

- M. Xavier BENETTI, Service des Ports et Aéroports 

 

  

 

Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de Bastia et de la Haute-Corse, 

Concessionnaire : 

 

 
 

- M. Jean DOMINICI Président de la CCIT 

- M. Auguste GIOVANNI, membre élu de la CCIT 

- M. Stefanu VENTURINI, membre élu de la CCIT 

- M. Alexandre RUTILY, membre élu de la CCIT 

- M. Philippe ALBERTINI, Directeur Général des Services 

- M. Christophe PERFETTINI, Directeur des Concessions Portuaires 

- M. Pierre TORRE, Chef du pôle technique (portuaire) 

- Mme Marie-Madeleine GUIDICELLI, Chef du pôle administratif (portuaire) 

- M. Jean Marc PAOLI, chef du service travaux 

- M. Jean-Stéphane ALLEGRINI- SIMMONETTI chef du service Exploitation 

- M. Pierre VINCENTELLI, Directeur des Concessions Aéroportuaires 

- M. Claude CASAVECCHIA, Directeur Adjoint des Concessions Aéroportuaires 

- - M. Pierre-François NOVELLA, Chef du Service Ingénierie (aéroportuaire) 

- Mme. Anne-Sophie AGOSTINI, Responsable Administratif et Financier (aéroportuaire) 
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I Concession du port de commerce de Bastia 
 

 

La CCIT fait une présentation synthétique de la composition du plan de développement, ainsi qu’un 

bilan statistique de l’année 2016 et des prévisions de trafic à l’horizon 2020, du compte de résultat 

prévisionnel de la concession, du plan quinquennal d’investissement actualisé 

 

La composition du plan de développement est la suivante : 

 

 
 

Pour les opérations sous maitrise d’ouvrage de la CCIT, il n’est pas sollicité de financement CTC. 

 

Les opérations définies ci-après appellent les remarques suivantes : 

 

 Mise en place d’un service d’assistance en escale (remorqueur): 

 

La CCIT a lancé une étude de faisabilité relative à la mise en place dans le port actuel d’un service 

d’assistance en escale, pour sécuriser les manœuvres d’entrée et de sortie des navires dans le bassin 

Saint Nicolas (simultanéité d’escales, conditions météorologiques …). Au-delà de la dimension liée à 

la sécurité nautique l’assistance en escale garantirait le respect des horaires des navires et limiterait les 

difficultés d’exploitation liés aux retards pour la gestion des flux sur les terre-pleins portuaires Par 

ailleurs, le remorqueur adapté et équipé pourrait servir de moyen de lutte antipollution et de manière 

générale permettrait d’intervenir en cas de survenance d’un sinistre. 

L’exploitation du remorqueur se ferait sous la forme d’une DSP. 

 

Afin de pouvoir se prononcer sur ce sujet, la CTC demande à ce que les études en cours soient 

approfondies tant au niveau économique que juridique. 

 

 

 Reconfiguration de l’espace de la cimenterie : 

 

La CCIT discute depuis l’origine avec les cimentiers pour envisager une délocalisation de tout ou 

partie des activités. Un regain récent de livraison de vrac sur la Corse fait qu’actuellement 

l’installation est très sollicitée. Il n’existe pas de réelle opportunité de délocalisation à court terme. 
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 Reconfiguration de l’espace de la station épuration : 

 

La STEP aujourd’hui désaffectée était gérée par la Communauté d’agglomération de Bastia. Elle 

relevait des installations ICPE mais elle n’a pas fait l’objet d’inertage. 

 

Après analyse des dispositions de l’arrêté préfectoral d’exploitation au sein duquel doivent être 

prescrites les conditions de remise en état du site, la CTC définira en lien avec la CCIT, les actions à 

mettre en œuvre afin de mettre fin, et au plus vite, à la situation actuelle. 

 

 

Le bilan statistique pour 2016 et les hypothèses de trafic jusqu’en 2020 pour le port de commerce de 

Bastia sont les suivantes : 

 

Années Trafic Passager Trafic Véhicules Trafic Marchandises 

(ml) 

2016 2 183 243 771 243 846 657 

2017 2 190 350 785 614 848 421 

2018 2 212 254 793 470 852 663 

2019 2 234 376 801 405 856.926 

2020 2 256 720 809 419 861 211 

 

 

Le compte de résultat prévisionnel de la concession est le suivant : 
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Le plan quinquennal d’investissement 2017-2020 pour la part CCIT est le suivant : 

 

 
 

 

Le plan de financement 2017-2020 est le suivant : 
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Le président du Conseil Exécutif de Corse précise que la mission d’assistance financière en cours a 

pour objectif de faire un point sur la concession quelques années avant l’arrivée à son terme, afin de 

permettre au nouvel exécutif de la Collectivité de Corse en place au 1
er

 janvier 2018, d’avoir une 

connaissance plus précise de la situation et de préparer la poursuite de la gestion des ports et 

aéroports. 

 

Il est acté le principe de mettre en place des réunions de travail entre le concédant et le 

concessionnaire pour préparer la fin de la concession et la prise en comptes des différentes contraintes 

pour permettre la continuation de l’activité portuaire dans de bonnes conditions. 

 

 

 En conclusion, l’instance de suivi  retient les principes suivants: 

 

 Le plan de développement 2017-2020, le plan quinquennal d’investissement ainsi que 

son mode de financement reçoivent un avis favorable de l’instance de suivi, y compris 

pour les répartitions de la maitrise d’ouvrage ; 

 

 Pour le projet de mise en place d’un service d’assistance en escale (remorqueur), la 

CTC demande que les études en cours soient approfondies tant au niveau économique 

que juridique, avant de se prononcer; 
 

 Pour la reconfiguration de l’espace de la station épuration, les actions à mettre en 

œuvre seront définies conjointement, après analyse des dispositions de l’arrêté 

préfectoral ICPE. 

 

 

Après différents échanges entre les différents intervenants, dans l’attente des résultats d’études sur les 

possibilités de réalisation du projet grand port de Bastia et sur la requalification du port actuel, il est 

convenu les dispositions suivantes : 

 

Pour la Collectivité Territoriale de Corse : 

 

- mise en place un guichet unique pour porter le projet grand port avec la nomination 

d’une personne ressource ; 

- poursuite des études du projet grand port en intégrant les paramètres nouveaux prenant 

en compte le paysage maritime et les besoins actualisés, les techniques de construction 

atténuant l’impact écologique, l’actualisation des multi-modalités à l’échelle de 

l’intercommunalité, la mise en valeur du secteur de l’Arinella en complétant l’attractivité 

du territoire du grand Bastia ; 

- préparation d’un nouveau débat public ; Le débat public initial est arrivé au terme de sa  

validité (délai de 5 ans après la publication du bilan du débat intervenue en juillet 2007, 

porté à 8 ans par l’ordonnance 2016-1060 du 3 août 2016). En application du code de 

l’environnement, un nouveau débat public permettra à chacun d’exprimer son avis sur le 

projet actualisé ; 

- poursuite de la réflexion à l’échelle territoriale sur la vocation des différents ports de 

l’île, leurs dessertes et leur tarification, afin de pouvoir affiner les perspectives de trafics 

sans être pollué par un détournement de trafics du fait de la modification des montants des 

redevances ; 

 

Pour la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bastia et de la Haute-Corse : 

 

- préparation d’une rencontre avec les personnes ressources du port de Calais 

comprenant une visite des installations. Cette visite comprendrait les représentants de la 

CTC de la CCIT BHC et de la Caisse des Dépôts et Consignations qui a porté le projet 

d’extension du port de Calais et qui a été consultée pour être associée au portage du projet 
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grand port de Bastia. Cette rencontre avec l’ensemble des porteurs du projet permettrait de 

bénéficier de leur expérience dans la portance de ce type de projet; 

 

- préparation de fiches pour la réalisation des différentes études suivantes : 

 

 recensement des co-activités et définition des enjeux des usages du littoral sur le 

linéaire côtier de l’agglomération de Bastia de Toga à l’embouchure : étude 

« WATERFRONT » prenant en compte la baignade, la plaisance, la grande 

plaisance, la pêche et le commerce ; 

 requalification du site actuel sur les modes physiques et budgétaires, prenant en 

compte les investissements à mener, les gains espérés et les possibilités 

d’affectation des excédents du port actuel reconverti, dans le financement du projet 

grand port ; 

 recensement, évaluation des retombées économiques et des contraintes 

techniques engendrées des différentes  niches potentielles de la croisière; 

 

- organisation de rencontres avec les différents armements de Méditerranée 

occidentale. 

 

L’établissement de ces fiches permettra à la fois à la CTC et à la CCIT de définir ensemble la 

maîtrise d’ouvrage de ces études afin d’avancer au plus vite. 
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II Concession du port de commerce de l’Isula 
 

 

La CCIT fait une présentation synthétique de la composition du plan de développement, ainsi qu’un 

bilan statistique de l’année 2016 et des prévisions de trafic à l’horizon 2021, du compte de résultat 

prévisionnel de la concession, du plan quinquennal d’investissement actualisé 

 

La composition du plan de développement est la suivante : 

 

 
 

L’ensemble des opérations, qui sont sous maitrise d’ouvrage de la CCIT BHC, n’appelle pas de 

remarque particulière de la part des participants. 

Les travaux terrestres sont financés pour moitié par la CTC autorité concédante et l’autre moitié par la 

CCIT BHC concessionnaire. 

Les travaux maritimes sont financés à hauteur de 20% par la CTC autorité concédante, de 15% par la 

CCIT BHC concessionnaire et de 65% par l’Etat au titre du PEI. 

 

Le bilan statistique pour 2016 et les hypothèses de trafic jusqu’en 2021 pour le port de commerce de 

L’Isula sont les suivantes : 

 

Années Trafic Passager Trafic Véhicules Trafic Marchandises 

(T) 

2016 381 675 131 606 76 488 

2017 388 653 134 012 76 870 

2018 392.539 135 352 77 255 

2019 396.464 136 706 77 641 

2020 400 429 138 073 78 029 

2021 404 433 139 453 78 419 
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Le compte de résultat prévisionnel de la concession est le suivant : 
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Le plan quinquennal d’investissement 2017-2021 est le suivant : 

 

 
 

 

 

Le plan de financement 2017-2021 est le suivant : 
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La CCIT BHC fait remarquer que la délégation de service public prévoit seulement 3 rotations 

hebdomadaires sur la Balagne, et il est constaté que les matières dangereuses se font quasiment au 

rythme d’une rotation par semaine en Balagne, ce qui est pénalisant pour la microrégion. La CCIT 

BHC souhaite que le Port de L’Isula, qui est le 3
ème

 port à passagers de Corse, obtienne que les 

rotations liées au transport de matières dangereuses soient dissociées de la DSP, d’autant que 

l’occupation des navires en passagers et fret est limitée lors de ces rotations. Après différents 

échanges entre les différents intervenants sur ce point, madame la Présidente propose qu’une étude 

soit menée sur ce point dans le cadre de la DSP actuelle ou future. 

 

 

 

 En conclusion, l’instance de suivi  retient les principes suivants: 

 

 Le plan de développement 2017-2021, le plan quinquennal d’investissement ainsi que 

son mode de financement reçoivent un avis favorable de l’instance de suivi, y compris 

pour les répartitions de la maitrise d’ouvrage ; 

 

 L’OTC va étudier la possibilité de dissocier de la DSP les rotations liées au transport 

de matières dangereuses. 
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III Concession de l’aéroport Bastia-Poretta 
 

En introduction, il est rappelé l’historique des précédentes instances de suivi du 19 février 2008 et du 

16 septembre 2016. 

 

La CCIT fait ensuite une présentation du plan stratégique actualisé incluant le cadre général, le plan 

quantitatif, les principaux travaux réalisés, les travaux à réaliser, la planification budgétaire, le budget, 

le programme conditionnel. 

 

 

1) Cadre général 
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Les facteurs clefs du succès : 

 

2) Plan quantitatif 
 

 

Rappels et perspectives de trafic: 

 

L’aéroport est classé «4E» (4 pour la longueur de la piste «> 1 800 m» et E pour le type d’appareil 

pouvant être accueilli «B777-200 ER») 

 

La surface totale de la concession : 236 hectares 

 

L’aire de manœuvre: 

 

Piste 16 / 34 : 2 520 x 45 m 

Taxiway parallèle partiel 

 

L’aire de trafic : 109 000 m² 

 

14 postes A320 / A321 

Zone aviation d’affaire 

Zone aviation générale 

 

L’aérogare passagers : 9 000 m² 

Capacité de traitement des passagers = 1 500 000 
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L’aérogare de fret: 600 m² 

Capacité de traitement = 1900 T (en 2015 : 1370 T) 

 

Les installations «côté ville» 

Parking VL = 450 places pour les passagers et 250 pour les personnels 

 

Les axes stratégiques de construction du programme d’investissement : 

 

Lors de l’instance de suivi du 19 février 2008, deux scenarii ont été présentés. 

A noter que les investissements liés aux nécessités règlementaires, appelés mesures conservatoires 

sont identiques quel que soit le scenario retenu. 

Les investissements liés au trafic et au maintien du potentiel d’exploitation diffèrent, quant à eux, 

selon l’hypothèse choisie : 

 

 Scenario conservateur 

Evolution annuelle moyenne du trafic : 1,5% 

Mesures conservatoires (50% financées par CTC) 

Mesures liées au trafic (100% financées par CCIBHC) 

 

 Scenario optimiste 

Evolution annuelle moyenne du trafic : 3% 

Développement du trafic low-cost 

Mesures conservatoires (60% financées par CTC) 

Mesures liées au trafic et au développement (100% financées par CCIBHC) 

 

L’évolution du trafic des passagers commerciaux de la plate-forme confirme la juste détermination 

des critères utilisés pour l’élaboration des deux scenarii, le trafic réalisé se situant précisément dans la 

plage délimitée par l’hypothèse haute et l’hypothèse basse. 

 

 
 

Les hypothèses respectives de ce scenarii sont conservées, en prenant comme référence en matière de 

trafic commercial, l’année 2016. 

La nouvelle clé de répartition du financement des investissements, validée lors d la dernière instance 

de suivi du 16 septembre 2016, pour les deux scenarii, à savoir 60% CTC et 40% CCIT sera 

appliquée. 

 

 

Perspectives d’évolution du trafic : 
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3) Principaux travaux réalisés 
 

Le tableau ci-après résume les principaux travaux réalisés depuis l’année 2007 : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

17 
 

4) Investissements à réaliser et planification budgétaire 
 

 

 

Concernant les investissements à réaliser et la planification budgétaire, sont prévus : 
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Le plan quinquennal d’investissement 2017-2020 reçoit un avis favorable de l’instance de suivi. 

 

 

 

La CCIT fait une présentation du programme conditionnel : 

 

 
 

 

Un avis favorable de principe est donné au programme conditionnel. 

 

Le Président du Conseil exécutif de Corse demande à la CCIT de développer les études de 

définition techniques et financières (aussi bien en termes d’investissement que de 

fonctionnement) afin de pouvoir disposer de tous les éléments d’appréciation utiles à une prise 

d’une décision définitive. 
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5) Budget 
 

Concernant le budget sont développés les principes généraux : 

 

 
 

Les mesures conservatoires : 
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Le maintien du potentiel d’exploitation : 

 

 
 

 

 

 

Le détail du scénario conservateur : 
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Le détail du scénario optimiste : 

 

 
 

 

Les éléments financiers suivants : 

 
 

 

 

 En conclusion, l’instance de suivi  retient les principes suivants: 

 

=►Avis favorable sur le plan quinquennal d’investissement 2017-2020 

 

=► Avis favorable de principe concernant le projet de création d’un terminal additionnel. 

La CCIT développera les études de définition techniques et financières, nécessaires à la prise 

d’une décision définitive. 

 

=► La maitrise d’ouvrage de l’ensemble des opérations est confiée à la CCIT. 

 

=► Les opérations éligibles à subvention seront financées, selon la clé de répartition 

suivante : 60% CTC 40% CCIT 

sauf Aménagement pôle Fret aéroparc qui, sous réserve d’éligibilité, sera financée selon 

la clé de répartition suivante : 20% CTC 80% CCIT. 
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IV Concession de l’aéroport Calvi-Sainte Catherine 
 

En préambule, la CCIT fait de part de son intention de solliciter une rencontre avec le Président de la 

compagnie Air France, pour aborder diverses problématiques (prix des billets, fréquence et horaires 

des vols,…) et l’inciter à recentrer la Corse comme un de ses objectifs principaux. La CCIT demande 

au Président du Conseil Exécutif d’appuyer et conforter cette démarche en l’y accompagnant.  

 

Le PCE donne son accord de principe pour aller rencontrer, avec la CCIT, le Président de la 

compagnie Air France.  

 

En introduction, il est rappelé l’historique des précédentes instances de suivi du 19 février 2008, du 28 

février 2011 et du 16 septembre 2016. 

 

La CCIT fait ensuite une présentation du plan stratégique actualisé incluant le cadre général, le plan 

quantitatif, les principaux travaux réalisés, les travaux à réaliser, la planification budgétaire, le budget, 

le programme conditionnel. 

 

1) Cadre général 
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Evolution des marchés 
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Les facteurs clefs de succès : 

 

 

2) Plan quantitatif 
 

Rappels et perspectives de trafic: 

 

L’aéroport est classé «4D» (4 pour la longueur de la piste «> 1 800 m» et D pour le type d’appareil 

pouvant être accueilli «A321/A400M») 

 

La surface totale de la concession : 83 hectares 

 

L’aire de manœuvre: 

Piste 18 / 36 : 2 310 x 45 m 

 

L’aire de trafic : 40 000 m² 

7 postes B737 / A320 

Zone aviation d’affaire 

Zone aviation générale 

 

L’aérogare passagers : 4 600 m² 

Capacité de traitement des passagers = 500 000 
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Les installations «côté ville» 

Parking VL = 250 places pour les passagers et 50 pour le personnel 

 

 

Lors de l’instance de suivi du 19 février 2008, deux scenarii ont été présentés : 

 

 Un scenario conservateur : on considère une évolution annuelle moyenne du trafic d’1,5% ; 

 Un scenario optimiste, basé notamment sur le développement du trafic low-cost : le trafic évolue 

alors annuellement de 3%. 

 

Bien qu’erratique, l’évolution du trafic des passagers commerciaux de la plate-forme est à la hausse, 

atteignant un niveau record en 2014 et confirme la juste détermination des critères utilisés pour 

l’élaboration des deux scenarii, le trafic réalisé se situant dans la plage délimitée par l’hypothèse haute 

et l’hypothèse basse. 

 

 

 
 

 

Perspectives d’évolution du trafic : 
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3) Principaux travaux réalisés 
 

Le tableau ci-après résume les principaux travaux réalisés depuis l’année 2007 : 

 

 
 

 

 

4) Investissements à réaliser et planification budgétaire 
 

 

 

Concernant les investissements à réaliser et la planification budgétaire, sont prévus : 
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Le plan quinquennal d’investissement 2017-2020 reçoit un avis favorable de l’instance de suivi. 
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5) Budget 
 

Concernant le budget sont développés les principes généraux : 

 

 
 

Les mesures conservatoires : 
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Le maintien du potentiel d’exploitation : 

 

 
 

Le détail du scénario conservateur : 
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Le détail du scénario optimiste : 

 
 

Les éléments financiers suivants : 

 
 

 

 En conclusion, l’instance de suivi retient les principes suivants: 

 

 

=► Avis favorable sur le plan quinquennal d’investissement 2017-2020 

 

=► La maitrise d’ouvrage de l’ensemble des opérations est confiée à la CCIT 

 

=► Les opérations éligibles à subvention seront financées, selon la clé de répartition 

suivante : 70% CTC 30% CCIT 

 

=► Pour la partie d’opération sous maitrise d’ouvrage de la CTC : construction aéroclub 

/aménagement du parking aviation générale et d’affaires, et considérant que 

l’aménagement du bâtiment aviation générale et d’affaires a déjà été réalisé et financé 

par la CCIT, les études en cours et les travaux, seront financés par la CTC, dans le 

respect du taux maximal de 95 % de subvention (régime des aides d’Etat) de l’opération 

globale. 
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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Direction générale de l'Aviation civile

Direction de la sécurité de l'Aviation civile

Direction de la sécurité de l'Aviation civile Sud-Est

Nos réf. : /DSAC.SE/D/GED/S
Vos réf. :

Affaire suivie par : Ivan-David Nicolas
lvan-david.nicolas@aviation-civile.gouv.fr
Tél. :+ 33 4 42 33 76 05 Fax :+ 33 4 42 33 79 48

Aix-en-Provence, le 2 9 rc 2017

Le directeur

à

Monsieur le Président

Chambre de Commerce et d'Industrie

Territoriale de Bastia et de la Haute-Corse

Hôtel consulaire Rue du Nouveau Port

BP210

20293 BASTIA Cedex

Objet : Conversion du certificat de sécurité aéroportuaire de l'aérodrome de Calvi

Monsieur le Président,

Je vous prie de trouver ci-joint la base de certification (CB) « 2017_12_22_DSAC-SE_Base de
certification_LFKC » de l'aérodrome de Calvi Sainte Catherine qui vous est notifiée en application
de l'IR ADR.AR.C.020. Celle-ci est issue de votre proposition référencée v 1.5 en date du
28 novembre 2017 et inclut les conditions spéciales suivantes, prescrites par décision DSAC-SE n°
000609 du 20 décembre 2017 :

- SC.N01.ADR-DSN.B.060(b)(1)(c)(1)-LFKC liée à la pente longitudinale de piste,

- SC.N02.ADR-DSN.B.160(c)(1)-B.165(a)(d)-LFKC liée à la bande de piste,

- SC.N03.ADR-DSN.J.475-J.485-M.655-LFKC liée à l'OPS du PAPI 18,

- SC.N04.ADR-DSN.J.475.J.485-LFKC liée aux surfaces OLS de l'aérodrome.

Elle inclut également le niveau de sécurité équivalent ELOS.N02.ADR-DSN.B.090(c), accepté par
décision D14/2016/DSAC/ANA du 23 février 2016.

Cette base de certification a été établie à partir de la version 2 des spécifications de certification
(CS) publiée le 29 janvier 2015 (Annexe à FED 2015/001/R CS-ADR-DSN Issue 2). J'attire votre
attention sur la nécessité d'analyser l'impact des versions ultérieures des CS conformément à l'IR
ADR.OR.B.050 du règlement (UE) n° 139/2014. Je vous informe que l'AESA a publié l'édition 4
des spécifications de certification (décision 2017/021/R du directeur exécutif en date du 8
décembre 2017). Je vous demande donc, dès la conversion de votre certificat, conformément à
l'exigence ADR.OR.B.050 du règlement 139/2014, de procéder à l'analyse de ces spécifications et
d'amorcer, le cas échéant, un processus de changement de cette base de certification vis-à-vis de
cette nouvelle version.

PJ : base de certification (CB)
Décision DSAC/SE000609

Décision DSAC/SE000611

Décision DSAC/SE000612

Copie avec PJ à : DSAC/ANA/AER, Dél Corse
MAv.ecologique-solidaire.gouv.fr

1 rue Vincent Auriol

13617 Aix-en-Provence Cedex 1 l

Tél. 04 42 33 75 11
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Direction générate de l'Aviation civile

Dtreaion de la sécurité de l'Aviation civile

Direction de la sécurité de l'Aviation civile Sud-Est

Nos réf. : /DSAC.SE/ANA-17-158
Vos réf. ;

Affaire suivie par. )v.iri-Davici Nicolas
lvan-dav'Cl.nicota5@nviation-civiie.gouv fr
Tél. ♦ 33 a 42 33 76 05 Fax : + 33 4 42 33 79 48

Aix-en-Provence. le 2 9 DEC. 2017

Monsieur le Président

Chambre de Commerce ei d'Industrie

Territoriale de Basiia et de la Haute-Corse

Hôtel consulaire Rue du Nouveau Port

BP210

20293 BASTIA Cedex

Objet délivrance du certificat de sécurité aéroportuaire en application du règlement n'139/2014

Monsieur le Président.

J'ai l'honneur de vous transmettre, par la présente, le certificat de sécurité aéroportuaire pour
l'exploitation de l'aérodrome de Caivi Sainte Catherine, délivré à l'issue de l'instruction du dossier
de conversion du certificat français que vous m'avez adressé par lettre en date du 29 février 2015.

Ce certificat est délivré conformément aux dispositions du règlement (UE) n"139/2014 et sans
limitation de durée. Il vous incombe de veiller au maintien des conditions ayant prévalues à sa
délivrance et en particulier celles mentionnées dans son annexe

La délivrance de ce certificat constitue une étape importante dans la mise en œuvre du règlement
européen. Des actions de surveillance visant à vérifier le fonctionnement des méthodes et
procédures mises en œuvre dans le cadre de la conversion du certificat, notamment sous la forme
d'un audit ciblé portant en particulier sur la surveillance de la conformité, pourront être
programmées dans les dix-huit mois et permettront d'adapter le cycle de surveillance au
fonctionnement constaté.

Par ailleurs, j'approuve la procédure relative au traitement des changements référencée « PCDR-
002/SGS/DCA-CLY » version v2.2 du 31 août 2017 en application de rADR.AR.C.035(h) du
règlement (UE) n®139/2014. Je resterai toutefois particulièrement attentif à sa mise en œuvre.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma considération distinguée.

PJ : Certificat CSA F DSAC/SE 005-2017

Copie avec PJ : DSAC/ANA/AER
Dél Corse

iVMv.eeologiQue-soïKfn/regouv./r

Le Directeur de l'Aviation civile Sud-Est

V^TAnBOt^

Irue Vinceni Auriol
136ir Aix-en-Provence Ccitci 1

Tél 04 42 33 75 II
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Direction générale de l'aviation civile

Direction rie la secunfé de l'Aviation civile

CERTIFICAT

DE SECURITE AEROPORTUAIRE

N° CSA F DSAC/SE 005-2017

La direction de la sécurité de l'aviation civile certifie par la présente que la société

Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale

de Bastia et de la Haute-Corse

Hôtel Consulaire - Nouveau Port

20293 Bastia Cedex

est autorisée à exploiter l'aérodrome

Calvi Sainte Catherine

conformément aux dispositions du règlement (CE) n"216/2008 du Parlement Européen et du Conseil
du 20 février 2008 concernant les règles communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant
une Agence européenne de la sécurité aérienne et ses règles d'application, ainsi qu'à sa base de
certification, à l'annexe au présent certificat et au manuel d'aérodrome dans sa version précisée en
annexe.

Le présent certificat est valable )usqu'à son retrait ou sa restitution.

Aix-en-Provence le 2 9 DEC, 2017

Le directeur de la sécurité de l'aviation civile Sud-Est

lYvcsTAnBOXJET

1 tue uvKsn: Aura»
13617 A^a.E/i.provence Ccite< ]

Tel -33 (DM 4} 33 n
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ANNEXE AU CERTIFICAT DE SECURITE

AEROPORTUAIRE

N° CSA F DSAC/SE 005-

délivré à la CCI de Bastia et de la Haute-Corse en vue de rexploitatioji
de l'aérodrome de

Calvi Sainte Catherine - LFKC

CARACTERISTIQUES ESSENTIELLES DE L'AERODROME ET DE SOrjJ
EXPLOITATION

A-DOCUMENTS DE REFERENCE

• Manuel d'aérodrome :

version 3.1 du 5 avril 2017

• Base de certification notifiée ;

; Lettre DSAC-SE/DSR/ANA-17-167 du 27 décembre 2017

• Décision d'approbation de la procédure relative aux changements :

Lettre DSAC-SE/DSR/ANA-17-168 du 27 décembre 2017

• Décision d'approbation des procédures d'exploitation par faible visibilité

- Sans objet

B-CODE DE REFERENCE DE L'AERODROME

- 4 D

Version n''i de l'annexe nu centficai CSA F OSAC/SE 0p5-
Mise à jour le 27/12/2(117
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C-CATEGORIES AUTORISEES D'EXPLOITATION DES PISTES

Piste 18/36

OFU18

Distances déclarées.

TODA 2 310 m - TORA : 2 310 m - LDA . 2 310 m - ASDA 2 310 m précisées dans le manuel
d'aérodrome.

Cette piste correspond aux définitions suivantes :

• Piste utilisée en conditions de vol à vue de jour ;

• Piste avec approche classique de jour ;

• Piste avec décollages par RVR supérieure ou égale à 400 m de pur et 800 m de nuit

OFU 36

Distances déclarées :

TODA : 2 310 m - TORA ; 2 310 m - LDA : 2 HO m - ASDA : 2 310 m précisées dans le manuel
d'aérodrome.

Cette pisie correspond aux définitions suivantes :

• Piste utilisée en conditions de vol à vue de jour ;

• Piste avec approche classique de jour.

• Piste avec décollages par RVR supérieure ou égale à 400 m de jour et 800 m de nuit.

D-CATEGORIE SSLIA

Niveau 5.

Version iVl (le l'annexe nu ccriiiicai CSA F DSAC/SE DOS-
Miso à {Ourle 27/12/2017
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E- EXIGENCES OR ET OPS COUVERTES PAR LE CERTIFICAT

Référence manuel d'aérodrome version 3.1 du 5 avril 2017

En

partie*
Non

Champ d'application (ADR.OR.A.OOS) X

Autorité compétente (ADR.OR.A.OlO) X

Moyens de conformité (ADR.OR.A.015) X

Obligations de certification des aérodromes et des exploitants d'aérodrome
(ADR.OR.B-005) X

Demande de certificat (ADR.OR.B 015) X

Démonstration de conformité (ADR.OR,B.025) X

Termes du certificat et privilèges du titulaire du certificat (ADR.OR.B.030) X

ADR.OR.B.035 Maintien de la validité d'un certificat X

Maintien de !a validité d'une déclaration d'un prestataire de services de gestion d'aire
de trafic (ADR.OR.B.037) X

Changements (ADR.OR.B.040) X

Maintien de la conformité avec les spécifications de certification délivrées par
l'Agence (ADR.OR.B.050) X

Déclaration de prestataires de sen/ices de gestion d'aire de trafic (ADR.OR.B.060) X

Fin de l'exploitation (ADR.OR.B.065) X

Responsabilités de l'exploitant d'aérodrome (ADR.OR.C.005) X

Accès (ADR.OR.C.015) X

Constats et actions correctives (ADR.OR.C.020) X

Réaction immédiate à un problème de sécurité - respect des consignes de sécurité
applicables (ADR.OR.C.025) X

Compte rendu d'événements {ADR.OR.C.030) X

Prévention des incendies (ADR.OR.C.040) X

Consommation d'alcool, de substances psychoactives et de médicaments
(ADR.OR.C.045) X

Système de gestion (ADR.OR.D.005) X

Gestion des données et des informations aéronautiques (ADR.OR.D.007) X

Activités sous-traitées (ADR.OR.D.OlO) X

Exigences en termes de personnel (ADR.OR.D.DIS) X

Formation et contrôle d'aptitude (ADR.OR.D,017) X

Exigences en termes d'installations (ADR.OR,D.020) X

Coordination avec d'autres organisations (ADR.OR.D.025) X

Programmes de sécurité (ADR.OR.D.027) X

Système de notification des problèmes de sécurité (ADR.OR.D.030) X

Archivage (ADR,OR.D.035) X

ADR.OR.E.005 Manuel de l'aérodrome X

ADR.OR.E.OlO Exigences relatives à la documentation X

Données relatives à l'aérodrome {ADR OPS.A) X

Version n'X de l'cinnexe au ceriidcat CSA F DSAC/SE 0
Mise à jour le 27/12/2(
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1 En
! partie*

Non*

Fourniture de services opérationnels d'aérodrome (ADR OPS.B.OOl) X

Plan d'urgence de l'aérodrome (ADR OPS.B.005) X

Sen/ices de sauvetage et de lutte contre l'incendie (ADR OPS.B 010) X

Surveillance et inspection des aires de mouvement et installations associées
(ADR OPS.B.015) X

Réduction des dangers liés aux impacts d'antmaux (ADR OPS B.020) X

Exploitation de véhicules (ADR OPS.B,025) X

Systèmes de guidage et de contrôle de la circulation de surface (ADR OPS.B.030) X

Exploitation dans des conditions hivernales (ADR OPS.B 035) X

Exploitation de nuit (ADR OPS.B.040) X

Exploitation par faible visibilité (ADROPS.B.045) X

Exploitation dans de mauvaises conditionsmétéorologiques (ADR OPS.B.050) X

Qualité des carburants (ADR OPS.B.055) X

Aides visuelles et dispositifs électriques de l'aérodrome (ADR OPS.B.065) X

Sécurité lors de travaux sur l'aérodrome (ADR OPS.B-070) X

Protection des aérodromes (ADR OPS.B.075) X

Marquages et balisages des véhicules et autres objets mobiles (ADR OPS.B.OSO) X

Utilisation de l'aérodrome par un aéronef avec un code d'identification plus élevé
(ADR OPS.B,090) X

Entretien de l'aérodrome (ADR OPS.C) X

• le tableau ci-dessus référence les règles d'application (IR) dont la mise en œuvre relève partiellement ou
nullement de l'exploitant d'aérodrome. La mise en œuvre des IR (OR et OPS) non référencées dans ce
tableau sont réputées relever de l'entière compétence de l'exploitant, Le manuel d'aérodrome précise le
périmètre exact de l'application des IR et indique le(s) tiers concerné(s).

F-DEVIATIONS PAR

CERTIFICATION

RAPPORT AUX SPECIFICATIONS DE

es

concernée

Référence de la décision Validité de

l'autorisation
Détail de la déviation

OSN.M.655 DAAD.NOl.AOR-

DSN.M655(b)-LFKC

Décision n* DSAC/SE
000611 du 20/12/2017

Ce»e décision esi

valable jusqu'à la mise
en conforniKe de

l'installaiion du PAPI 35

au plus tard au 31
déccfTibre 2018

L<t déviation est applicable à la présence d'obstacles (artificiels et

naturels) qui font saillie au-dessus de la surlace de protection

contre les obstacles du dispositif PAPI de la piste 36 (OPS PAPI

36), non conforme aux spécifications de la CS ADR-DSN.M.653(b)

poui une piste aux mstrunients-

DSN,B,185

DSN.C.21S

DAAD.N02.ADR-

OSN.B.185(b]C.215{a){l)-
LFKC

Décision n" DSAC/SE

000612 du 20/12/2017

Cene décsion est

valable jusqu'à )a mise
en confoffnué des

obstacles roctieux aux

dispositions des CS
ADR-DSNB1B5 et
C.215 notamment pour
raménagemeni de la
RESA piste 18

au plus tard au 31
décembre 2020

La déviation est la suivante :

- la pente transversale de la bande de piste à plus de 75 m de

l'axe de la p:ste est supérieure aux 5 % maximum spéofiés

dans la CS.ADR-DSN.B.185(b), en raiso<i de la prêsenœ

d'obstacles rocheux, situés a environ 75 m de l'axe de pisle.

sur 400 m prés du seuil 18.

- l'aire de sécurité d'extrémité de piste (RESA) a des

dimensions mleneures à celles (90 m x 90 m) spéciliées par

CS-ADR-DSN.C.215(a)(l) du fait de la présence d'obstacles

rocheux, situés à environ 75 m du seuil de piste 18.

Version n'I de l'annexe au certilicat CSA F OSAC/SE 005-
Mise à jour le 27/12/2017
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G-CONDITIONS OU LIMITATIONS PARTICULIERES ASSOCIEES AU

CERTIFICAT

Condition particulière 1

Raison de fa condition particulière

SC.Nai.ADR-DSN.B.060(b)(l)(c)(l)-LFKC

La pcmo nu)ycnnc de lapiste 18/36. decode 4D, eni égalé à 1.9 ^ avec un profil descenr{<ini rie 2 %auvosinage du seuil de pist^ 36
car la pisie siiii le profil du terrain naturel envirnnnatu.

Description de la condition particulière

En rajson de la proximité des reiiels. la pisie 36 est exploitee avec appfOcne classique suivie de manœuvres h vue avec des mir|ima
operauonnets éleves (plafond 2500 h. visibilité iionzoniale 8000 m).

Les aiternssaoes sur les pistes IQ et 36 sont interdits de nuit.

La piste 18/36 n'est pas exploitée par vents travcrsiers supéneurs ou égaux à 20 ici si la piste est contaminée.

L'exploitant prévoit dans ses consignes de maintenance des chaussées un contrôle régulier des dégradations faites sur la chaulée
portante et un renforcement des contrôles de l'état de la piste sur les portions où la valeur de pente est élevée, en particulie en
présence de contaminants.

Condition particuliers 2

Raison de la condition particulière

SC.N02.ADR-OSN.B.160(c)(l)-B.165(a){d)-LFKC
En raison des 'iiritations to{>ogîaphi(iues liées au terram naturel et &l'emprise aéroportuaire. la bande de la piste 18/36 est conforr le à

la es ADR-DSN.B 160(c)(l) sur une superficie s'etendant a 150 mde part et d'auue de l'axe de piste, «1 l'exception de certaines pajties
qui présentent des obstacles fixes ou mobiles :

une partie des cltitures de l'empnse ;

bâtiments du pélicanilrome .

aire de trafic.

Description de la condition particulière

La pisie 18/35 est actueltenient utilisée en conditions de vol aux instiuments pour les approches classiques uniquement :
avec approche suive de manœuvre à vue, ou
avec approctie directe dotee. pour chaque catégorie d'aéronef concernée, d'une MDA supérieure à la valeur mtnif|iale
prescrite pour les manœuvres â vue et d'une RVR requise suixjneure â la valeur minimale de visibilité prescrite pou
manœuvres à vue

Les limitations de mimma opérationnels de manœuvre a vue sont proches des conditions d'exploitation à vue de Sa pisie.
atterrissages de nuit sont interdits sur les pistes 18 et 35.

Les obstacles peninents sont balises et surveillés.

L'exploitation de la piste est interdite par vent traversier supérieur ou égale a 20 kt. si ta piste est contaminée.

L'exploitant prévou dans ses consignes de maintenance des chaussées un contrôle régulier des dégradations faites sur la chau-sée
ponante et un renforcement des conirâles de l'état de la piste sur les portions où la valeur de pente est élevée, en particulier en
presence de corMammants.

CONOmON PARTICULIERE 3

Raison de la condition particulière

SC.N03.ADR-DSN.J.475-J.485-M.655-LFKC

Un obstacle massif (faitacje de hangar) est siue a 238 m du seuil de fa piste 18 et à plus de 130 m rJe l'axe de piste côté gauche.
Il dépasse la surface de protection contre les obstacles (OPS) du PAPI établie pour les pistes aux instruments de 2.73 m e
surfaces d'approche de la piste 18 établie pour les pistes aux instoiments et les surfaces de montée au décollage de la piste 3
5.05m.

les

les

les

3 de
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Description de la condition particulière

Le hangar est baiise «ivec tics fetix li'obstacies avec un« aimioritation de secours. L'exploiiatu établit des consignes pour surveiller l'etal
de loncttonnemetii du balisage d'obstacle du hanyar rtuoidiunnernem et visuellement lors des inspections de pisto puis
hebdomadairennent par des contrôles techniques

Les atterrissages de nuit sont interdits sur les pistes 18 et 36,

La piste 18 est équipée d'un PAPl avec riescaractéristiques dt.' surface de protection contre lesobstacles respectées pour piste â vue.

La pisie 18/35 est acttjeilement utilisée en conditions de vol au* instruments pour lesapproches classiques uniquement avec approche
sutvte de manœuvre à vue. ou avec approche directe dotée, pour chaquecatégorie d'aéronef concernée, d'une MDA supérieure à la
valeur minimale proscrite pour les manœuvres a vue et d'une RVR requise supéneure a la valeur minimale de visibilité prescritepour
les manœuvres à vue.

Condition particulière 4

Raison de la condition particulière

SC.N04.ADR-DSIM.J.475.J.485-LFKC
Les surfaces d'approctie de la piste 36 et a surface de montee au decoiiaye de la piste 18 sont percees par des obstacles massifs et
minces (parties de clôture non frangible. màt de caméra, amenrje radio, poteaux de télépi>onie et notamment le re'ief a 4 kn» du seuit
36).

La surfacede transition de la piste 18/36etabliepourpiste aux instruments, est égalementpercee par des obstacies partiesde clôture
non frangible. voine, obstacles mobiles, bâtiments dont la tour de cotmûle.

Description de la condition particulière

Les pistes 18 et 36 sont équipées d'un PAPl avec cJes caractensiiques de surface de protection contre ies obstacles pour piste a vue
conformément à la table M-2 de la CS ADR-DSN.M,555.

La piste 18/36 est aciue'lement utilisée en conditions de vol aux insirumenis pour les approches classiques uniquement avec approche
suivie de manœuvre a vue, ou avec approche directe doiee, |)ouf chaque catégorie d'aéronef concemée. d'une MDA supérieure à la
valeur minimale prescrite pour les manœuvres à vue et d'une RVR requise supérieure à la valeur minimale de visibilitéprescrite pour
les manœuvres à vue

Les atterrissages de nuit sont interdits sur les pistes 18 et 36.

L'exploitant met en place un suivi ; des retoursd'expérience des pilrMes et des événements de sécunté liés à une panne de baJsage ou
d'indisponibilité des PAPi.

Les obstacies pertinents sont balisés et surveillés.

L'exploitat!on de la piste est interdite par vent travers<er supeneur ou eijîiie a 20 kt, si la pistc est contamir^ée.

L*e*ploitant établit des consignes pour renforcer les mesures de glissance de la piste et rentretjen en conséquence.

Atx en Provence le 2 9 DEC. 2017

Le directeur de la sécurité de l'aviation civils Sud-Est

Yves TATIBOUET -
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